
Bonjour,

Vous êtes plusieurs à adhérer pour 2025 et payer par virement et l'ASCE vous en 
remercie. 
OR, il était bien dit explicitement que les virements devaient être faits à partir du 
1er janvier 2025 (pour une question de comptabilité).

MERCI donc pour ceux qui régleront par virement d'attendre l'année 
2025 !

Les adhésions 2024 arrivent bientôt à terme. Si vous souhaitez 
renouveler votre adhésion à notre ASCE (Association Sportive, Culturelle 
et d'Entraide) ou de nous rejoindre à compter du 1er janvier 2025, voici 
ci-dessous les modalités :
Pour ce faire, vous devez vous connecter à OLGUA :       
https://www.olgua.fr
pour les adhérents qui souhaitent renouveler leur adhésion : 

Pour une première adhésion, voici un tutoriel de l'application :
https://olgua.fr/tutoriel

Vous pouvez régler votre cotisation par chèque, dés maintenant (il sera 
débité début 2025) ou par virement (dans ce cas à partir du 1er janvier 
2025)

https://olgua.fr/tutoriel
https://www.olgua.fr/


Pour que votre inscription 2025 puisse être prise en compte vous devez 
renseigner, signer et retourner LE FORMULAIRE D'ADHESION avec votre 
paiement (si chèque bancaire à l'ordre de l'ASCE 39) à :  ASCE 39 -
 4 Rue du curé Marion - 39000 Lons le Saunier
Le montant des cotisations est le suivant :

• Actifs :   
• Catégorie A : 18 € 
• Catégorie B : 12 € 
• Catégorie C : 7 €

• Retraités :   7 €

• Extérieurs :   
• Annuelle : 20 € 
• Journalière : 3 €

Si vous rencontrez le moindre souci avec OLGUA ou si vous avez des 
questions, nous sommes à votre disposition.
Je profite de ce message pour vous souhaiter à toutes et tous de belles 
fêtes de fin d'année.
Amicalement 


